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CONSULTATION RÉGIONALE FAO/ONG-OSC POUR L'EUROPE
Montpellier (France), 3 et 4 mai 2004

Déclaration relative à la suite donnée au Sommet mondial de l'alimentation: cinq ans après et à la promotion du droit à l'alimentation
Se référant à l'appel lancé à l'occasion du Sommet mondial de l'alimentation: cinq ans après en faveur d'un renforcement de la volonté politique et d'une augmentation des ressources financières destinées à éradiquer la faim et la malnutrition, les organisations qui ont participé à la Consultation régionale FAO/ONG-OSC pour l'Europe, tenue avant la vingt-quatrième Conférence régionale de la FAO pour l'Europe, ont présenté aux délégations gouvernementales à cette conférence les points de vue et les enjeux décrits ci-après.
1.  Mettre un terme à la faim et à la malnutrition
Nous demandons que les gouvernements respectent leur obligation de garantir à tous le droit à l'alimentation. 

On ne peut accepter que 842 millions de personnes dans le monde et 13,8 millions en Europe soient victimes de sous-alimentation ou souffrent de la faim. Il est possible de mettre rapidement un terme à la faim et à la sous-alimentation. Il ne manque, pour cela, que la volonté politique des gouvernements. Dès lors, nous demandons que les gouvernements européens mettent immédiatement un terme à la sous-alimentation dans leur région et fassent tout leur possible pour contribuer à la lutte contre la faim dans le monde.

2. Reconnaître et adopter le principe de souveraineté alimentaire
Nous interpellons les gouvernements afin qu'ils reconnaissent et qu'ils adoptent le principe de souveraineté alimentaire. Nous demandons aux délégués de recommander que la FAO présente un rapport sur cette notion et sur les conséquences de l'adoption du principe de souveraineté alimentaire.

Par souveraineté alimentaire, on entend le droit des peuples à définir leur propre alimentation et leur agriculture; à protéger et à réglementer la production et les échanges agricoles nationaux de manière à atteindre des objectifs de développement durable; à déterminer leur degré d'autonomie; à restreindre le dumping de certains produits sur leurs marchés et à accorder aux communautés locales de marins-pêcheurs la priorité en matière de gestion de l'utilisation des ressources aquatiques et des droits y afférents. La souveraineté alimentaire ne va pas à l'encontre du commerce. Elle encourage au contraire l'élaboration de politiques et de pratiques commerciales allant dans le sens du droit des peuples à une production sûre, saine et viable sur le plan écologique.
Même si l'Europe compte de nombreuses initiatives positives et des exemples encourageants d'agriculture durable, dans l'ensemble des pays de la région, le développement de l'agriculture prend une direction aussi erronée que non viable. Caractérisée par des exploitations de plus en plus vastes, l'utilisation de quantité colossales d'engrais et de pesticides chimiques, les monocultures, les machines lourdes, le drainage des eaux souterraines et un nombre de variétés qui ne cesse de se restreindre, l'agriculture industrialisée n'est pas viable. La rapide disparition des petites exploitations dans tous les pays européens est inquiétante et il convient d'inverser cette tendance. Les exploitations familiales s'appuyant sur un faible volume d'intrants et une production diversifiée destinée avant tout aux marchés locaux et nationaux représentent l'avenir de l'agriculture et tous les gouvernements doivent leur apporter un soutien sans faille. 

Ce développement non viable de l'agriculture européenne a un rapport étroit avec la politique commerciale qui ne se fonde pas sur les besoins des personnes et sur l'environnement, mais bien sur la soif de profit des entreprises multinationales. 

Les ONG et les OSC veulent insister sur le fait que la souveraineté alimentaire constitue le principe le plus important et le plus fondamental de toute politique agricole visant à lutter contre la faim et à développer une agriculture durable. 

3.  Une aide au développement renforcée sur les plans quantitatif et qualitatif
Nous demandons que le niveau de l'aide publique au développement (APD) émanant des pays de l'OCDE en Europe soit fortement revu à la hausse et nous interpellons les gouvernements pour qu'ils coopèrent avec les ONG et les OSC européennes et avec nos organisations partenaires dans les pays en développement pour améliorer la qualité de l'aide au développement.  

Nous ne pouvons accepter que moins de 15 pour cent de l'aide publique au développement émanant des pays de l'OCDE soient consacrés à l'agriculture. Or, entre 60 et 90 pour cent de la population des pays en développement vivent à la campagne et dépendent directement de l'agriculture. Les agriculteurs représentent ainsi quelque 75 pour cent des victimes de la sous-alimentation et de la pauvreté extrême.
À l’heure actuelle, l'aide au développement n'est pas seulement utilisée pour éradiquer la faim et la pauvreté et promouvoir un développement durable, mais aussi, hélas, pour favoriser des politiques générales qui entraîneront une progression de la faim et de la pauvreté, feront reculer la biodiversité et provoqueront d'autres dégâts à l'environnement. Nous pouvons citer, en guise d'exemple, le poids accordé aux aliments génétiquement modifiés dans l'aide au développement. Nous insistons dès lors sur le fait que l'augmentation de l'aide au développement pour l'agriculture et le développement rural et le renforcement qualitatif de cette aide doivent aller de pair. 

Une meilleure aide permet de soutenir les communautés locales et les organisations communautaires, notamment en assurant la reconnaissance de leurs droits politiques et en renforçant la capacité des populations à exprimer leurs opinions, à appliquer leurs propres modèles de développement et à participer de manière significative aux processus de développement. Une telle aide reconnaît que les besoins et les réalités des communautés rurales sont la base de toute solution à la faim et à la pauvreté. L'aide au développement doit s'appuyer sur les connaissances locales et traditionnelles et sur une participation réelle. 

4. Réforme agraire et accès aux ressources naturelles 

Nous demandons aux gouvernements d'Europe et à la FAO d'appuyer le travail des mouvements sociaux, des ONG et des gouvernements en faveur de réformes agraires et de garantir aux agriculteurs le droit et l'accès à la terre, à l'eau, aux semences et aux autres ressources de production. 

Pour éradiquer la faim, la sous-alimentation et la pauvreté, il est nécessaire d'entreprendre des réformes agraires dans bien des pays en développement et de garantir aux agriculteurs le droit et l'accès à la terre, à l'eau, aux semences et aux autres ressources de production. Or les orientations générales adoptées par certains gouvernements et certaines institutions internationales vont à l'encontre de ce principe. Il faut donc que cette situation change de toute urgence. C'est pourquoi nous demandons aux États Membres de l'Union européenne, qui sont sur le point d'adopter les directives sur les politiques agraires pour la coopération au développement, qu'ils organisent une vaste consultation régionale avec la participation des ONG-OSC afin de garantir l’effet redistributif des réformes agraires et la prise en compte des catégories vulnérables et de leur droit fondamental à la terre. 
5.  Rôle de la société civile dans la lutte contre la faim et nouveau modèle de gouvernance pour le système des Nations Unies
Le Sommet mondial de l'alimentation: cinq ans après a reconnu que les OSC avaient un rôle fondamental à jouer dans l'éradication de la faim. La FAO a admis le principe d’autonomie et d'autogestion dans ses rapports avec les OSC et en particulier avec le Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire.

La FAO doit profiter de cet élan et assurer l'intégration structurelle des OSC dans les activités normatives et opérationnelles de l'Organisation. Elle doit en outre permettre aux OSC de participer à l'ensemble des processus décisionnels, de manière à garantir une nouvelle gouvernance au sein du système des Nations Unies.
6.  Promouvoir le droit à l'alimentation
Compte tenu du fait que
· la plupart des États présents à la Conférence régionale sont parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et ont dès lors décidé d'assumer les devoirs et les obligations qui en découlent;

· ces États se sont plus particulièrement engagés à garantir à toutes les personnes présentes sur leur territoire le plein exercice du droit à l'alimentation;

· les États ont également décidé de collaborer étroitement avec d'autres pays en faveur du plein exercice de ce droit dans tous les pays;

Compte tenu du fait que

· dans la Déclaration finale du Sommet mondial de l'alimentation: cinq ans après, les États Membres de la FAO sont convenus d'élaborer des "Directives volontaires à l'appui de la concrétisation du droit à une alimentation adéquate"; 

· le projet qui fait actuellement l'objet de négociations ouvre des perspectives de renforcement du droit à l'alimentation et d'éradication de la faim et de la sous-alimentation, mais qu’il présente toujours des faiblesses;

Nous, participants à la Consultation régionale FAO/ONG-OSC pour l'Europe, organisé à l’occasion de la vingt-quatrième Conférence régionale de la FAO,
· dénonçons la position des États qui tentent d’édulcorer le texte des Directives volontaires et d'en atténuer les objectifs et la portée;

· regrettons que l'Union européenne n'ait rien fait, jusqu'à présent, pour endiguer cette tendance. Nous en appelons à tous les pays européens pour qu'ils apportent un soutien ferme à l'application du droit à l'alimentation, notamment en ce qui concerne les éléments suivants:
Éléments:

· Dans les Directives volontaires, les pays doivent faire explicitement référence au fait que les États doivent respecter, défendre, remplir et observer leur obligation de mettre en œuvre progressivement le droit à l'alimentation. 

· Il ne doit y avoir aucun retour en arrière par rapport à la teneur des textes juridiques internationaux déjà acceptés. Aucune expression utilisée dans les Directives volontaires ne doit nier la justiciabilité du droit à l'alimentation en tant que principe fondamental. Le droit à l'alimentation impose par ailleurs aux États des obligations extraterritoriales qu'il convient de reconnaître. 

· Les Directives volontaires doivent établir une distinction entre les pays parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et les autres. 

· La stratégie nationale doit se fonder sur une évaluation des causes de la faim. 

· Les stratégies nationales doivent inclure un certain nombre d’éléments essentiels, comme l'identification des catégories vulnérables, l’amélioration de l’accès aux ressources de production (terre, eau, semences et ressources halieutiques, entre autres), une plus grande facilité de recours judiciaire pour toutes les personnes, en particulier les plus vulnérables.

· Les autres stratégies nationales (lutte contre la pauvreté, développement rural, etc.) ne doivent pas freiner les États ou restreindre leur capacité à concrétiser le droit à l'alimentation. Les États doivent également prévoir la participation des OSC-ONG à l'élaboration et au suivi de la stratégie nationale. 

· Les États ne doivent pas contribuer aux violations du droit à une alimentation adéquate. Ils doivent réglementer et contrôler les activités des tiers de manière à les empêcher de bafouer le droit à une alimentation adéquate des personnes vivant sur leur territoire.

Les pays européens membres de la FAO doivent reconnaître les obligations internationales énoncées dans les Directives volontaires:

· Il faut éviter, en tant que tel, tout risque que les politiques générales nationales influent négativement sur l’application du droit à l'alimentation dans un État tiers. 

· Les États membres de différentes organisations internationales doivent veiller à la cohérence des politiques et des programmes de ces organisations et à ce qu'ils ne privent pas les citoyens d'autres pays de leur droit à une alimentation adéquate. En cas d'exigences contradictoires, les Directives volontaires doivent clairement stipuler que les obligations en matière de droits de l'homme (le droit à une alimentation adéquate) priment sur les autres engagements des États parties. 

· Les Directives volontaires doivent reconnaître que le droit à l'eau constitue un élément essentiel du droit à une alimentation adéquate et du droit à la santé. 

· Il convient de reconnaître les risques éventuels liés au commerce et de veiller à ce que le commerce n’ait pas d’incidences négatives sur l'application du droit à l'alimentation. 

· De même, les sanctions internationales ne doivent entraver le droit à une alimentation adéquate d'aucun pays.
· Enfin, le suivi de la mise en œuvre des Directives volontaires doit être prévu de manière explicite.

Nous insistons auprès des États européens pour que ces questions soient dûment prises en considération dans le texte final des Directives volontaires.

	Par souci d'économie, le tirage du présent document a été restreint. MM. les délégués et observateurs sont donc invités à ne demander d'exemplaires supplémentaires qu'en cas d'absolue nécessité et à apporter leur exemplaire personnel en séance.
La plupart des documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org
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